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Ce projet concerne l’axe routier « Sud III – pont Flaubert »  
(RN 338 - RN 1338) qui constitue la principale artère pénétrante 
à l’Ouest de l’agglomération rouennaise et assure à la fois un 
rôle de desserte du cœur de la Métropole Rouen Normandie et 
un rôle d’échanges en lien avec le réseau autoroutier régional : 
A 13 Paris-Caen, A 28 Rouen-Alençon, A 154 vers Évreux, A 150 
vers Yvetot et A 29 Le Havre-Amiens.

Il désigne la création d’une nouvelle infrastructure routière 

(2x2 voies) d’une longueur de 1,1 km, permettant une liaison 
directe entre la voie rapide Sud III (RN 338) et le pont Flaubert 
en substitution de la liaison actuelle, dite « fonctionnelle », 
issue de la mise en service consécutive de la Sud III (en 1997 
et 2003) et du pont Flaubert (en 2008), et passant par les 
giratoires de la Motte et de Madagascar.

Outre la simplification du réseau viaire et l’amélioration de la 
fonctionnalité de la liaison entre la Sud III et le pont Flaubert 
(suppression des giratoires), la réalisation de ce projet permet 
également de libérer des emprises foncières destinées à 
être valorisées dans le cadre de l’opération d’aménagement 
de la ZAC éco-quartier Flaubert portée par la SPL Rouen 
Normandie Aménagement pour le compte de la Métropole 
Rouen Normandie.

L’interface entre ces deux projets ayant été déterminante dans 
leur processus respectif de conception et étant structurante 
dans la fonctionnalité de la future place d’échange entre 
le projet routier et la ZAC, ces deux projets constituent un 
programme de travaux au sens du code de l’environnement. 
Cette notion, si elle ne concerne pas directement la procédure 
d’enquête publique, est développée dans l’étude d’impact du 
projet (cf. PIECE E).

1.1. Préambule

Le projet des accès définitifs du pont Flaubert en rive gauche de 
la Seine est réalisé sous maîtrise d’ouvrage de l’État - Ministère 
de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, représenté 
localement par la Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement (DREAL) agissant pour le 
compte de la Préfète de la région Normandie.

Le pilotage de ce projet est confié au Service Mobilités et 
Infrastructures (SMI) de la DREAL Normandie.

Adresse

Contact

N° Siret

02.35.58.53.27

02.35.58.53.03

dreal-normandie@developpement-durable.gouv.fr

pontflaubert-rivegauche@developpement-durable.gouv.fr

0
�



Direction Régionale de l’Environnement,  
de l’Aménagement et du Logement de Normandie

Service Mobilités et Infrastructures

Cité Administrative Saint-Sever
2, rue Saint-Sever

76 032 ROUEN CEDEX

130 006 265 000 16

Conformément aux prescriptions du code de l’environnement, 
la formation autorité environnementale du CGEDD a été saisie 
pour avis sur le projet d’aménagement des accès au pont 
Flaubert en rive gauche de la Seine le 15 septembre 2016.

L’avis n°Ae 2016-89 (Pièce J du présent dossier d’enquête 
publique), rendu le 7 décembre 2016, porte à la fois sur 
l’étude d’impact environnementale et la prise en compte de 
l’environnement par le projet, et sur le dossier de mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme de Rouen et du 
Petit-Quevilly (respectivement les pièces E et G du dossier 
d’enquête publique).

L’objet de ce mémoire est d’apporter certaines précisions 
en réponse aux recommandations formulées dans l’avis de 
l’autorité environnementale CGEDD afin d’améliorer, en toute 
transparence, l’information du public sur les conditions de 
réalisation du projet.

S’agissant de la prise en compte des recommandations 
de l’autorité environnementale dans le dossier d’enquête 
publique, le maître d’ouvrage considère qu’il n’est pas 
opportun de modifier les pièces sur la base desquelles 
l’autorité environnementale a établi son avis.

En effet, dans un souci de clarté et de compréhension pour le 
public qui sera amené à prendre connaissance du dossier lors 
de l’enquête publique, le maître d’ouvrage fera donc figurer 
l’ensemble des compléments et éléments modificatifs au sein 
du présent mémoire en réponse.
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1.2. Synthèse de l’avis du CGEDD

L’extrait ci-dessous correspond à la page 3 (sur 21) de 
l’avis n°Ae 2016-89 produit par le CGEDD. À la lecture de 
l’avis n°2016-89, les observations formulées par le CGEDD 
concernent spécifiquement :

« Le projet, situé sur les communes de Rouen et de Petit-
Quevilly (Seine-Maritime), consiste en la finalisation du 
raccordement du pont Flaubert à la voie rapide Sud III (RN 338), 
en rive gauche de la Seine, par la création d’une liaison routière 
directe de 1,1 km de longueur et de type voie express à 2x2 
voies avec une vitesse limitée à 70 km/h. Il prévoit un diffuseur 
complet avec le réseau viaire de l’éco-quartier Flaubert. Il 
constituera la première pénétrante à l’ouest de l’agglomération 
rouennaise, et assurera à la fois un rôle de desserte du cœur 
de la métropole Rouen Normandie et un rôle d’échange avec 
le réseau autoroutier régional : A13 Paris-Caen, A28 Rouen-
Alençon, A154 vers Évreux, A150 vers Yvetot et A29 Le Havre-
Amiens.

Le maître d’ouvrage est l’État, ministère de l’environnement, de 
l’énergie et de la mer, représenté par la DREAL, agissant pour 
le compte de la préfète de Normandie.

Le projet, dont la livraison est prévue en 2024, constitue un 
programme de travaux avec la ZAC (zone d’aménagement 
concerté) de l’éco-quartier Flaubert, sur laquelle l’Ae a déjà 
émis deux avis. L’articulation des deux chantiers est complexe 
mais bien décrite dans le dossier. Le programme prend 
notamment place sur l’ancien site industriel de l’usine Rouen 
B (société Grande Paroisse), qui a laissé une forte pollution des 
sols et de la nappe.

Pour l’Ae, les principaux enjeux environnementaux et sanitaires 
du projet portent sur :

• la pollution des sols et de la nappe, ainsi que la gestion 
des eaux de surface et des eaux souterraines,

• la maîtrise du risque inondation,

• la qualité de l’air,

• la gestion du bruit lié à la circulation routière,

• la qualité de l’insertion paysagère des ouvrages.

Le dossier est bien présenté et l’analyse bien menée. Ils 
n’appellent que peu d’observations de l’Ae. Les recommandations 
s’adressent principalement au maître d’ouvrage de la ZAC 
Flaubert qui constitue, avec les accès au pont, un seul 
programme au sens du code de l’environnement.	L es niveaux 

de pollution des sols sont tels que le préfet a pris un arrêté 
à titre conservatoire qui instaure des servitudes d’interdiction 
d’un certain nombre d’usages ou d’activités sur le site. Une 
opération de dépollution a été engagée. L’Ae recommande à 
l’État de ne lever ces servitudes qu’après la réalisation de la mise 
à jour de l’étude air et santé, et seulement si celle-ci montre 
que les risques liés à l’exposition du public sont revenus à des 
niveaux acceptables.

L’Ae  émet également des recommandations au maître d’ouvrage 
de la ZAC Flaubert, afin qu’il prenne en compte les données 
mises à jour après dépollution pour l’estimation de l’exposition 
des nouvelles populations aux différentes pollutions.

L’Ae émet par ailleurs d’autres recommandations précisées 
dans l’avis détaillé. »	

À la lecture de l’avis n°2016-89, les observations formulées 
par le CGEDD concernent spécifiquement :

La pollution des sols et l’évaluation des risques sanitaires :

 Page 12 - « L’Ae rappelle sa recommandation 
émise dans l’avis Ae 2016-03 du 20 avril 2016 pour 
la ZAC de compléter la caractérisation des sols pol-
lués et de préciser les travaux en cours de mise en 
sécurité ou de remise en état. »

 Page 16 - « L’Ae recommande de prévoir une 
actualisation de l’étude air et santé en prenant en 
compte les niveaux de pollution effectivement me-
surés dans les sols après leur dépollution et avant 
l’apport de remblais, lorsque ces mesures seront 
disponibles. »

 Page 17 - « L’Ae recommande à l’État, en complé-
ment de la recommandation précédente, de ne le-
ver les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 30 jan-
vier 2014 qu’après la réalisation de la mise à jour de 
l’étude air et santé, et seulement si celle-ci montre 
que les quotients de danger et les excès de risque 
individuels restent respectivement inférieurs à 1 et à 
10-5 pour tous les sites et tous les scénarios. »

• La pollution de l’air et l’évaluation des risques sanitaires :

 Page 17 - « L’Ae recommande de mettre à jour 
l’étude air et santé, en tenant compte de la ferme-
ture de Pétroplus. Elle recommande en outre au 
maître d’ouvrage de l’éco-quartier Flaubert d’ex-
poser les dispositions qui seront prises pour réduire 
l’exposition de la population aux risques sanitaires 
par inhalation. »

• La gestion des eaux pluviales :

 Page 18 - « L’Ae recommande de démontrer que 
la conception et le dimensionnement des bassins 
d’assainissement des eaux pluviales, pour un dé-
bit de fuite de 10 l/s/ha, en permettent une gestion 
quantitative et qualitative satisfaisant l’objectif de 
non dégradation de l’état des eaux de la Seine. »

• La présentation et la justification des variantes du 
projet :

 Page 15 - « L’Ae recommande d’exposer les va-
riantes et la justification eu égard aux effets sur l’en-
vironnement et la santé humaine des choix portant 
sur les caractéristiques des remblais et des bassins, 
en application de l’article R. 122-5 II 5° du code de 
l’environnement. »

Aménagement des accès définitifs du pont Flaubert en rive gauche de la Seine
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2.1. Préambule

L’État, maître d’ouvrage de l’aménagement concerné, 
relève avec une très grande satisfaction le fait que l’autorité 
environnementale mentionne que le dossier est bien présenté 
et l’analyse environnementale bien menée, que l’étude 
d’impact est proportionnée au projet, complète, claire et bien 
argumentée, nonobstant son volume conséquent. L’autorité 
environnementale ajoute que cette étude d’impact comprend 
en annexes les études détaillées engagées pour le projet et de 
nombreux autres documents utiles à la complète information 
du public. En plusieurs moments du rapport, cette grande 
clarté qui permet au lecteur d’être informé avec précision est 
mise en exergue.

Le maître d’ouvrage confirme que le projet présenté à l’enquête 
publique unique ne porte que sur les accès en rive gauche de 
la Seine.

Pour la rive droite de la Seine, des réflexions sont engagées en 
perspective d’envisager les améliorations pertinentes.

L’avis ne contient pas de remarques particulières au titre de 
la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (plans 
locaux d’urbanisme du Petit-Quevilly et de Rouen). Des 
adaptations très mineures de ces documents sont requises 
pour assurer leur compatibilité avec l’aménagement.

L’autorité environnementale précise que dossier et analyse 
n’appellent de sa part que peu d’observations.

L’autorité environnementale a dans cet avis du 7 décembre 
formulé quelques recommandations.

Certaines d’entre elles intéressent principalement, ainsi que 
expressément mentionné, le maître d’ouvrage de la ZAC 
Flaubert en l’occurrence la société publique locale Rouen-
Normandie-Aménagement qui agit au nom et pour le compte 
de la Métropole Rouen Normandie.

L’État, maître d’ouvrage de l’aménagement routier, ne saurait 
donc s’exprimer sur ces recommandations adressées à un 
maître d’ouvrage tiers.

Le présent document s’attache à reprendre les autres 
recommandations et à y apporter les réponses appropriées à 
ce stade des études et des procédures réglementaires.

2.2. Pollution des sols

Concernant la pollution des sols, notons en préalable que 
les éléments présentés dans l’étude d’impact du projet 
correspondent aux dernières données disponibles à la date de 
rédaction du dossier.

Comme indiqué à plusieurs reprises dans l’étude d’impact, la 
DREAL a déjà identifié la nécessité de procéder à des expertises 
complémentaires afin d’approfondir la connaissance sur la 
qualité des milieux et dans le but de consolider le projet.

Ainsi, la mesure MEI 9 (mesure d’évitement d’impact n°9) 
précise que la DREAL NORMANDIE prévoit de mettre en place 
une méthodologie spécifique lors des phases de terrassement 
et de réalisation des fondations qui est adaptée aux contraintes 
de pollution des sols et qui respecte les prescriptions imposées 
en annexe de l’arrêté de servitudes d’utilité publique (SUP) 
pour le site de l’usine Rouen B de la Grande Paroisse. Cette 
mesure indique également qu’un plan de gestion sera élaboré 
de manière à caractériser précisément les conditions de 
réalisation des travaux en fonction de l’état des sols.

Indiquons que ces expertises complémentaires n’ont pas pu 
être réalisées préalablement à la rédaction de l’étude d’impact 
car le site Grande Paroisse, sur lequel le projet se développe 
dans sa grande majorité, faisait l’objet de travaux de dépollution 
imposés par la préfecture dans le cadre de la procédure de 
cessation d’activités du site ; ces travaux étant réalisés sous la 
responsabilité de l’ancien exploitant du site.

Aujourd’hui, les travaux de réhabilitation du site industriel étant 
finalisés, la remise d’un rapport final est prévue à priori en 
janvier 2017.

La DREAL disposera alors d’indications complémentaires sur 
les niveaux de pollution résiduels sur le site (état initial recalé 
avant le chantier des accès au pont Flaubert). En outre, une 
campagne d’investigations complémentaires a été lancée par 
la DREAL afin de permettre l’élaboration du plan de gestion qui 
sera finalisé en parallèle des études de conception du projet 
(courant 2017).

À l’issue de ces investigations complémentaires, la DREAL 
NORMANDIE sera donc en mesure de caractériser plus 
précisément les enjeux de pollution du site et de définir les 
conditions techniques définitives et financières requises pour 
la réalisation des travaux.

En outre, la réalisation du plan de gestion par la DREAL 
permettra l’actualisation des calculs de risques présentés dans 
l’étude d’impact (évaluation des risques sanitaires par ingestion) 
en ce qui concerne les pollutions résiduelles des sols du site.

Les résultats de ces différentes études seront communiquées à 
la Métropole Rouen Normandie et à la SPL Rouen Normandie 
Aménagement afin d’être intégrées à la logique de conception 
et de développement du projet d’éco-quartier Flaubert.

Enfin, ces résultats seront rendus publics sur le site du projet 
(http://www.acces-pontflaubert-rivegauche.fr/) afin que cha-
cun puisse avoir connaissance des problématiques de pollution  
locale et des conditions réunies pour éviter les risques (notam-
ment sanitaires) durant la réalisation des accès au pont Flaubert 
en rive gauche de la Seine.

En tout état de cause, les servitudes instaurées sur le site Grande 
Paroisse ne seront levées que si l’état des sols n’entraine pas de 
dépassement des seuils pour les risques sanitaires (exploitation 
des résultats issus des études complémentaires de la DREAL et 
de l’actualisation de l’évaluation des risques sanitaires).

Au sujet de la réalisation du projet, rappelons enfin que 
la mesure de suivi MS 7 prévoit le contrôle des travaux de 
terrassement associés au chantier de manière à s’assurer que 
les prescriptions définies par le biais du plan de gestion sont 
respectées.
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2.3. Pollution de l’air

Concernant la pollution de l’air, conformément aux 
engagements pris, un suivi est prévu au titre de la mesure MS 2.

Cette mesure précise notamment que le maître d’ouvrage 
procèdera à un suivi de la pollution atmosphérique, portant 
sur l’aire d’étude et les paramètres retenus dans le cadre de 
l’étude produite initialement par le CEREMA, avant, pendant et 
5 ans après les travaux.

Au titre de cette mesure, un nouvel état des lieux sera réalisé 
avant d’engager les travaux associés au projet au cours de 
l’année 2017.

Cette nouvelle étude permettra donc d’actualiser les données 
initiales associées à la pollution atmosphérique au niveau de 
l’aire d’étude du projet et de constater les éventuelles évolutions 
survenues depuis l’étude initiale.

Elle permettra de vérifier l’incidence de la fermeture du site 
Pétroplus sur la pollution en dioxyde de soufre et d’actualiser la 
caractérisation des risques d’exposition par inhalation.

Comme pour la pollution des sols, les résultats obtenus seront :

• partagés avec l’Agence Régionale de la Santé (ARS) ;

• communiqués à la Métropole Rouen Normandie et à la 
SPL Rouen Normandie Aménagement afin d’être intégrés 
à la logique de conception et de développement du projet 
d’éco-quartier Flaubert ;

• diffusés au grand public sur le site du projet  
(http://www.acces-pontflaubert-rivegauche.fr/).

Notons enfin que dans une logique de suivi de la qualité de l’air, 
les futures campagnes menées par la DREAL rappelleront les 
résultats des campagnes antérieures et s’attacheront à préciser 
et discuter les éventuelles évolutions constatées.

À l’aide de ces données actualisées, le maître d’ouvrage 
procèdera à une actualisation de l’étude Air-Santé et de 
l’évaluation des risques sanitaires au second semestre 2017.

Ces études prendront notamment en compte la fermeture de 
la raffinerie PETROPLUS.

2.4. Gestion des eaux pluviales

Notons en avant-propos que la définition et le dimensionnement 
du réseau d’assainissement pluvial du projet des accès définitifs 
au pont Flaubert en rive gauche de la Seine ont fait l’objet 
d’une concertation continue entre la DREAL NORMANDIE, le 
service de la police de l’eau de la Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, le service 
assainissement de la Métropole Rouen Normandie et la SPL 
Rouen Normandie Aménagement, maître d’ouvrage de l’éco-
quartier Flaubert.

La solution retenue apparait donc comme étant compatible 
avec la doctrine départementale et le réseau d’assainissement 
projeté est conforme aux règles de l’art.

À ce titre, il convient de relever que cette solution s’appuie en 
premier lieu sur l’hypothèse dimensionnante de gestion d’une 
pluie d’occurrence centennale qui correspond à un évènement 
pluvieux dont la période de retour est 100 ans (cf. Chapitre 
2.5.2 de la Notice sur l’assainissement insérée en annexe 5 de 
l’étude d’impact du projet). Cette hypothèse implique que le 
risque de surverse à un débit non maîtrisé dans le réseau de la 
rue Bourbaki sera peu fréquent.

Ensuite, s’agissant de la régulation du débit, deux hypothèses 
ont été comparées :

• Le règlement d’assainissement de la Métropole Rouen 
Normandie : il impose une régulation des rejets dans le 
réseau à 2 l/s/ha.

• La doctrine départementale qui admet que la régulation 
d’un ouvrage de tamponnement pluvial peut être élevée à 
10 l/s/ha dans le cas d’un rejet en Seine dans la mesure où 
le fleuve dispose localement d’une capacité d’absorption 
suffisante pour accepter cet apport d’eau supplémentaire 
sans incidence quantitative et qualitative. 

Dans le cas du projet, qui se rejette dans le réseau d’assainis-
sement de la Métropole, sous la rue Bourbaki (diamètre 2 500 
mm), une dérogation comparable à celle qui a été admise à 
l’éco-quartier Flaubert a été autorisée pour le projet ; en ef-
fet, le service assainissement de la Métropole a jugé qu’en co-
hérence avec la doctrine départementale et qu’en l’absence 
d’enjeu pour le réseau (rejet quasi immédiat en Seine), un débit 
de 10 l/s/ha pouvait être accepté sans problématique quanti-
tative spécifique.

La discussion détaillée dans la notice d’assainissement 
relative au débit de fuite du projet montre par ailleurs qu’une 
problématique foncière découlerait d’une régulation du débit 
à 2 l/s/ha, puisqu’elle imposerait la création d’un ouvrage de 
stockage de 2,5 ha (au lieu des 2 500 m² mobilisés pour la 
solution retenue) ce qui est incompatible avec les objectifs de 
densification de l’espace actif en milieu urbain (cet objectif 
permet entre-autres de limiter l’étalement des villes).

Le choix sciemment opéré résulte de la volonté marquée du 
maître d’ouvrage de l’aménagement routier d’asseoir une 
inscription optimale de cet équipement dans un contexte 
urbain dense, et d’éviter la présence d’un grand bassin 
d’assainissement autoroutier difficilement compatible avec 
l’esprit du nouveau quartier.

Par ailleurs, cette discussion montre que le temps de vidange 
d’un tel ouvrage serait de l’ordre de 10 j (comparativement à 
moins de 24 h pour l’hypothèse de 10 l/s/ha retenue) : cette 
hypothèse de régulation du débit à 2 l/s/ha augmenterait donc 
les risques de débordement du bassin lors d’une succession de 
plusieurs épisodes pluvieux de forte intensité.

Au sujet des aspects qualitatifs, notons que les ouvrages projetés 
sont des bassins avec volume mort ; l’ouvrage Madagascar étant 
un bassin à ciel ouvert tandis que l’ouvrage Pasteur est un bassin 
enterré. Ces ouvrages ont été conçus suivant le guide technique 
du SETRA : Pollution d’origine routière - Conception des ouvrages 
de traitement des eaux - 2007. Ils respectent les règles de l’art en 
matière d’assainissement pluvial pour les projets routiers.

La constitution d’un volume mort (volume constamment en 
eau) sur les ouvrages de gestion des eaux du projet (solution 
retenue) permet de :

• conférer au bassin de l’inertie qui diminue la vitesse de 
propagation d’un polluant ;

• maintenir en eau la cloison siphoïde qui empêchera 
l’évacuation d’un polluant non miscible et moins dense 
que l’eau ;

• favoriser le développement de la végétation qui accroit 
l’inertie de l’ouvrage (cet aspect ne concerne que 
l’ouvrage Madagascar) ;

• piéger systématiquement un polluant non miscible et 
plus dense que l’eau ;

• favoriser l’abattement des pollutions chroniques liées 
aux matières en suspension ;

• diluer les pollutions saisonnières (sels de déverglaçage).

En outre les eaux collectées à l’amont de l’ouvrage permettent 
de renouveler le volume mort.



28

Aménagement des accès définitifs du pont Flaubert en rive gauche de la Seine

Les hypothèses de dimensionnement retenues pour le projet 
assurent ainsi :

• une gestion des risques de pollution accidentelle : 

 chaque bassin dispose d’une vanne de confine-
ment à activation manuelle qui sera déclenchée 
dans un délai maximum de 2 h à compter de l’acci-
dent ; il s’agit du délai d’intervention maximum éva-
lué pour les agents du Centre d’Entretien et d’Inter-
vention de la DIRNO, en charge de l’exploitation et 
de l’entretien de l’infrastructure projetée ;

 le volume mort créé dans chaque ouvrage a été 
dimensionné de manière à assurer que le temps de 
diffusion d’un panache de pollution miscible mette 
plus de 2 h pour traverser les ouvrages dans l’hypo-
thèse d’une pluie d’occurrence vicennale (période 
de retour de 20 ans) ; il permet ainsi l’activation des 
vannes de confinement avant tout rejet polluant à 
l’aval des ouvrages de stockage ;

 le volume de confinement à partir du moment 
où les vannes des ouvrages sont fermées permet 
de stocker, sans rejet à l’aval, l’équivalent d’une 
pluie d’occurrence biennale (période de retour de 
2 ans) de 2 h augmentée d’un volume de polluant 
de 50 m³.

• une gestion des risques de pollution chronique :

Les caractéristiques dimensionnelles des ouvrages de stockage 
des eaux pluviales développés dans le cadre du projet des accès 
définitifs au pont Flaubert ont été optimisées de manière à 
favoriser des vitesses d’écoulement lentes dans les bassins pour 
des débits de fuite fixés à 10 l/s/ha. On se réfèrera au tableau ci-
dessous extrait du chapitre 2.5.4 de la notice sur l’assainissement 
insérée en annexe 5 de l’étude d’impact du projet.

Selon les données du guide technique du SETRA, ces vitesses 
aboutissent au meilleur taux d’abattement caractérisé d’après 
les études effectuées depuis 1992 par le réseau scientifique et 
technique de l’Équipement et l’AFSA (cf. tableau ci-contre extrait 
de la page 41 du guide technique : Pollution d’origine routière - 
Conception des ouvrages de traitement des eaux - 2007).

Comme il est précisé dans le chapitre 2.5.4 de la notice sur 
l’assainissement insérée en annexe 5 de l’étude d’impact du 
projet, les vitesses d’écoulement calculées pour les ouvrages 
Pasteur et Madagascar étant beaucoup plus faibles que 

 Figure 1 : Extrait du guide technique du SETRA : Pollution d’origine routière - 
Conception des ouvrages de traitement des eaux - 2007

celles énoncées dans le guide technique du SETRA, les taux 
d’abattement qui en résulteront devraient être améliorés ; il 
n’est toutefois pas possible d’affiner les valeurs projetées pour 
le projet.

En effet, selon les résultats des calculs des concentrations 
estimées après rejet des bassins de traitement à un débit 
régulé à 10 l/s/ha et dilution dans la Seine (cf. chapitre 2.5.4 de 
la notice sur l’assainissement insérée en annexe 5 de l’étude 
d’impact du projet), il ressort que le projet n’a pas d’influence 
notable sur la qualité du fleuve.
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2.5. Présentation et justification  
           des variantes du projet 

Bassins :

Les données détaillées dans la partie précédente montrent que 
l’hypothèse de régulation du débit de fuite des ouvrages à 2 
l/s/ha n’aboutit pas à un gain environnemental suffisant pour 
contrebalancer les contraintes techniques, économiques, 
foncières et paysagères associées :

• La régulation du débit à 2 l/s/ha n’aura pas d’incidence sur 
la qualité de la Seine si l’on considère les concentrations 
pour les principaux polluants étudiés après dilution dans 
le fleuve ;

• La régulation du débit à 2 l/s/ha induit :

 La nécessité de créer un ouvrage sur une grande 
superficie, ce qui est incompatible avec la logique 
de densification de l’espace urbain actif ;

 Des problématiques liées au temps de vidange de 
l’ouvrage, dont la durée importante peut engendrer 
des risques de débordement en cas d’une succes-
sion de plusieurs épisodes pluvieux défavorables ;

 Un ouvrage beaucoup plus onéreux que la solu-
tion retenue.

C’est pourquoi, cette solution a été écartée.

L’implantation et les caractéristiques (forme allongée et proche 
de l’infrastructure pour le bassin Madagascar, ouvrage enterré 
pour le bassin Pasteur) résultent des engagements du maître 
d’ouvrage de minimiser les impacts du projet tant en terme 
foncier que de paysage.

Ces raisons ont conduit le maître d’ouvrage à écarter :

• les solutions d’implantation du bassin Madagascar dont 
l’intégration paysagère et l’impact foncier s’avéraient 
plus préjudiciables que la solution retenue (bassin au 
débouché du point d’échanges, bassin en lieu et place 
d’un ilot bâti de l’éco-quartier Flaubert) ;

• la réalisation d’un bassin Pasteur à ciel ouvert.

Remblais :

Le choix opéré de remblais de sols renforcés (parois verticales 
avec habillage) en lieu et place de simple talus résulte de la 
volonté marquée du maître d’ouvrage de l’aménagement routier 
d’assurer une insertion optimale de la nouvelle infrastructure 
dans un contexte urbain dense (minimisation de l’impact 
foncier) et d’en permettre une intégration architecturale et 
paysagère réussie et cohérente avec les partis d’aménagement 
retenus pour l’éco-quartier Flaubert.

La solution adoptée constitue également une solution 
pleinement rationnelle au regard des forts enjeux attachés à la 
pollution des sols.


